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Retrouvez tous les numéros du bulletin AGRO-SAONE et consultez également les Bulletins 

régionaux BSV Grandes Cultures  et Infobio sur www.franche-comte.chambagri.fr 

 
 
 
 
 
Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. 

Ils sont à adapter en fonction de votre propre situation. 

 
 
 
 
 
 
 Pluie et températures     Modèles 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Il a encore plu cette semaine, environ 40 mm. 

Beaucoup de parcelles et de cultures ne supportent plus les excès d’eau (hydromorphie, absence de drainage, tassement, 

absence de porosité, inondation, eau libre…), le potentiel est d’ores et déjà diminué. 

La semaine à venir semble plutôt sèche, enfin ! 

 

2018 – pluviométrie et températures 
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La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère 

chargé de l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à 

l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le 

cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

POSTE

Mois

Temp 

MOYENNE 

(°C) Pluie (mm)

Temp 

MOYENNE 

(°C) Pluie (mm)

Temp 

MOYENNE 

(°C) Pluie (mm)

Temp 

MOYENNE 

(°C) Pluie (mm)

Temp 

MOYENNE 

(°C) Pluie (mm)

Janvier 6,7 167,1 6,7 206,7 6,4 184,7 6,3 155,3 6,5 226,2
Février 1,2 45,4 1,1 39,4 1,0 46,3 0,7 40,6 0,9 46,2
Mars 6,4 114,7 6,0 77,0 5,8 100,8 6,1 77,2 5,5 69,4
Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Total 4,8 327,2 4,6 323,1 4,4 331,8 4,4 273,1 4,3 341,8

CHARGEY LES GRAY RIOZ FROTEY LES VESOUL VILLERSEXEL

70

VENISEY

http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830%5bpath%5d=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e
http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire/bsv/bsv-grandes-cultures.html
http://www.franche-comte.chambagri.fr/
http://www.meteociel.fr/previsions/26056/gray.htm
http://www.meteociel.fr/modeles/gefs_cartes.php?code=0&ech=6&carte=&mode=1
http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830[path]=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e
http://www.franche-comte.chambagri.fr/menu-horizontal/cda-70.html
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
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Cumul de pluie depuis le 1
er

 octobre 

 

 
 
 
 
 
Parcelle en bordure d’ognon      Flux d’eau dans un colza 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résurgence dans une orge… ou …début d’effondrement de terrain datant d’une quinzaine de jours = milieu karstique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

CHARGEY LES GRAY FROTEY LES VESOUL RIOZ VENISEY VILLERSEXEL

Pluie (mm) Pluie (mm) Pluie (mm) Pluie (mm) Pluie (mm)

 Octobre 28 45 41 37 43

 Novembre 100 95 123 97 144

 Décembre 97 79 113 90 123

Janvier 167 155 207 185 226

Février 45 41 39 46 46

Mars 115 77 77 101 69

Total 552 492 600 556 652
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La Chambre d’agriculture de Haute-Saône vous invite à participer à un tour de plaine collectif sur les captages : 

 

- JEUDI 22 Mars 2018 à 14H00 à Champlitte sur le bord de la route au-dessus du moulin de la papeterie (D17-D122) 

 

- MERCREDI 28 Mars 2018 à 14H00 à Frasne le Château, au chemin blanc à côté du silo 

 

- JEUDI 5  Avril 2018 à 10h au captage de Villars-Pautel 

 

 
 
 
 
 
 

 
Stade et état des cultures 
Une grande majorité des colzas est au stade D2. 
 
 
 
Ce colza pousse lentement :     Variété ES Alicia très précoce qui joue sont rôle de piège à 

 Méligèthes 
- photo du 5/03  

 
 
 
 
 
 
 
 

- photo du 12/03  

 
 
 
 
 
 
 
 

- photo du 19/03  

 

 

 

 

 

  

COLZA  

 

Tour de plaine Captages 

 



 

AGRO-SAONE N°7 – 20 mars 2018      4 

 

 
 
Fertilisation  
 

Conseil 
Terminer les apports avant le 1

er
 avril. 

 
 

Insectes – gros charançon de la tige 
 
Toute intervention insecticide contre le charançon est désormais inutile. Les piqûres ont eu lieu dans les parcelles à 
risque. 
 

Insectes – méligèthes 
 
Pas de risque actuellement. 
 
 

Insecticide - bore - régulateur 
 
En raison des conditions météorologiques, beaucoup d’agriculteurs se posent des questions sur l’impossibilité de passer avec le 
pulvé dans les colzas. 
Y a-t’il un risque à ne mettre ni insecticide, ni bore, ni régulateur ? 
 
Voici quelques éléments de réponse : 

- Il est maintenant trop tard pour faire un insecticide. De plus, les parcelles à risque sont très rares. 
 

- L’insecticide étant systématiquement associé au bore, les témoins non traités insecticides sont donc des témoins sans 
bore. Depuis plus de 20 ans que nous observons ces témoins non traités, nous n’avons jamais vu de problèmes de 
carence en bore.  
Une impasse ponctuelle ne semble pas compromettre le rendement du colza. 
 

- Même chose pour les régulateurs, dans les témoins non traités utilisés pour la constitution du BSV et du bulletin 
Agrosaône, nous n’avons jamais observé de verse dans le carré non régulé. 

 
Conclusion : une impasse ponctuelle de tous ces éléments ne sera pas préjudiciable au potentiel. 
 
 
Laissez des témoins non traités, ils sont riches d’enseignement ! 

 
 
 
Adventices 
Le géranium est la bête noire du colza, les meilleurs herbicides actuellement homologués ne sont que très moyens… 
 
IELO très peu efficace sur géranium    Des solutions à très faible grammage / hectare vont arriver  
        sur le marché 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

http://www.terresinovia.fr/colza/cultiver-du-colza/fertilisation/bore/
http://www.terresinovia.fr/colza/cultiver-du-colza/regulateurs/au-printemps/
http://www.infloweb.fr/geranium-disseque
http://www.infloweb.fr/geranium-disseque
http://www.terresinovia.fr/fileadmin/cetiom/regions/Est/2018/Infos/CR-visite-13-03-2018_SPT.pdf
http://www.terresinovia.fr/fileadmin/cetiom/regions/Est/2018/Infos/CR-visite-13-03-2018_SPT.pdf
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Stade et état des cultures 
L’épi 1 cm est atteint dans à peu près 25% des situations. 
 
 
Blé Chevignon (variété très résistante à la septoriose et aux rouilles) semé fin septembre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Désherbage 
 
Conseil 
Les désherbages pourront reprendre dès que possible. 

 
Fertilisation azotée  
 
 
Conseil 
Les besoins en azote  du blé sont élevés dès le stade épi 1 cm (voir graphique Arvalis).  
Même si le stade épi  1 cm est déjà atteint sur quelques parcelles, il pourrait se généraliser entre la fin du mois de mars 
pour un semis du 1

er
 octobre à Gray et le 8-10 avril au Nord de la Haute-Saône. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le second apport est à  prévoir avant le 1

er
 avril. 

Sur certaines parcelles, les excès d’eau pourraient inciter à revoir le potentiel à la baisse. 
 

BLE  



 

AGRO-SAONE N°7 – 20 mars 2018      6 

 

Si un scénario climatique régulièrement arrosé se dessine, le « biberonnage » pourrait être la stratégie pertinente à 
adopter. Voir ci-dessous. 
 
 
 

   Apports azotés  

Stade actuel 
du blé 

Exemple 
de Dose X 
calculée 

Fin tallage Décollement 
épi – épi 1 cm 
20 mars 

1-2 nœuds 
 
10 avril 

Sortie dernière 
feuille 
1

er
 mai 

Fin tallage 170 U 40 U (ne pas 

dépasser 60 U en 
zone directive 
nitrate avant le 1

er
 

mars) 
 

60 U  
 
 

40 U 30 U 
 
 
 

 
 
 
Les apports d’azote du 23 février sont visibles depuis cette semaine passée 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Insectes d’automne 
Les symptômes dus aux pucerons (JNO) et cicadelles (pieds chétifs) commencent à apparaitre. 

 

Pieds chétifs sur blé, environ 20% de pieds touchés sur la bordure le long d’une luzerne 

Pas différence entre traité et non traité        JNO sur orge 
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Risque de verse 
La verse est conditionnée par plusieurs facteurs : 

 
- la sensibilité variétale 
Variétés peu sensibles : APACHE / ALLEZ-Y / ALTIGO / COMPIL / CELLULE / LIPARI / OREGRAIN / FRUCTIDOR / 
IONESCO / PREMIO / MUSIK / APRILIO 

 
Variétés moyennement sensibles : ALIXAN / AREZZO / CHEVIGNON / GRAINDOR / HYFI / LAURIER / LG ABSALON / LG 
ABRAHAM / NEMO / PAKITO / RUBISKO / SY MOISSON / SYLLON 
 
Variétés sensibles : ADVISOR / BOREGAR / HYSTAR / HYSUN / HYWIN / SOLEHIO / SOKAL  

 
- la densité et la date de semis : plus la céréale a été semée tôt et épaisse, plus le risque est élevé 

 
- les conditions climatiques : défaut de rayonnement, pluie et froid pendant la phase de montaison sont des facteurs qui 

favorisent la verse 
 
- la fertilisation azotée : des forts reliquats azotés ou des forts apports au stade tallage favorisent la verse. 
 
Conseil 
 
Seules les variétés sensibles à moyennement sensibles à la verse, semées tôt (fin septembre),  avec un peuplement élevé 
et un fort reliquat méritent d’être surveillées.  
Actuellement, des produits à base de chlormequat seul, associé à du mépiquat chlorure, de l’imazaquine ou du chlorure de choline 
feront l’affaire. 
 
 

 Extrait du guide cultures des chambres d’Agriculture Bourgogne Franche-Comté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention aux évolutions réglementaires (retrait, mélanges interdits et fractionnement interdit), voir ci-dessous 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://ephy.anses.fr/ppp/cycocel-c5-basf
https://ephy.anses.fr/ppp/cyter
https://ephy.anses.fr/ppp/mondium
https://ephy.anses.fr/ppp/cycocel-c5-basf
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Stade et état des cultures 
L’épi 1 cm est quasiment atteint sur les semis de fin septembre. 
 

 
Désherbage 
 

Conseil 
Les désherbages pourront reprendre dès que possible. 
 

Fertilisation azotée 
 
 
Conseil 
Pour les orges de brasserie, l’azote pourra être soldé avant le 1

er
 avril. 

Il y a possibilité de fractionner pour les orges fourragères. Voir ci-dessous. 
 
 

  Apports azotés  

Exemple de Dose X calculée Fin tallage Décollement 
épi – épi 1 cm 
20 mars 

1-2 nœuds 
 
10 avril 

Sortie dernière 
feuille 

140 U  orge de brasserie 60 U  
 

80 U    

140 U orge fourragère 50 U 50 U 40 U  

 
 
 
 
 

Soufre 
Voir Agrosaône précédent. 
 

 
 
 
  

ORGE HIVER  

http://www.franche-comte.chambagri.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/AGROSAONE-2018-003.pdf
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Stade et état des cultures 
 
Toujours pas de bonnes conditions pour semer. 

 
Voir Agrosaône précédent 

 

Fertilisation azotée 
Voir les préconisations d’apport Arvalis dans les bulletins précédents. 
 

Conseil 
Sur les premiers semis, attendre la levée des orges pour faire le premier apport. 
En zone directive nitrate, le fractionnement est obligatoire pour les doses supérieures à 60 Unités d’azote. 
 
 
 
 
 
 
 

Voir la fiche luzerne réalisée par la CRA Bourgogne – Cliquez  

 

 

 

 
Trèfle porte graine semé à l’automne 2017 - Le système racinaire explore bien le premier horizon du sol 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ORGE de PRINTEMPS 

Luzernes – Fourrages - Couverts 

http://www.franche-comte.chambagri.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Bourgogne-Franche-Comte/AGROSAONE-2018-002.pdf
http://www.bourgogne.chambagri.fr/fileadmin/documents_crab/Grandes_cultures/Fiches_culture_regionales/2014_Fiche_Luzerne_VF2.pdf
http://www.bourgogne.chambagri.fr/fileadmin/documents_crab/Grandes_cultures/Fiches_culture_regionales/2014_Fiche_Luzerne_VF2.pdf
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PAC 2018 : Du nouveau pour les SIE (phytos et période de présence obligatoire) (cliquez) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

Réglementation PAC 

http://www.franche-comte.chambagri.fr/actualites/toutes-les-actualites/detail-de-lactualite/actualites/pac-2018-du-nouveau-pour-les-sie-phytos-et-periode-de-presence-obligatoire/
http://www.franche-comte.chambagri.fr/actualites/toutes-les-actualites/detail-de-lactualite/actualites/pac-2018-du-nouveau-pour-les-sie-phytos-et-periode-de-presence-obligatoire/
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Quand la météo de l’herbe reprendra, le bulletin tu liras ! 

C’est reparti pour les mesures de hauteur d’herbe ! Tous les lundis matins votre conseillère de la 

Chambre et ceux du contrôle laitier iront mesurer 9 sites sur le département (Fontenois lès 

Montbozon, Mollans, Luze, Battrans, Rioz, Sorans-lès-Breurey, Creveney, Neurey-les-la-Demie et Port-

sur-Saône). La météo est publiée dans la Haute-Saône Agricole et sur internet. 

Des mesures d’herbe pour quoi faire ? Elles servent à calculer la vitesse de croissance de l’herbe et 

donc de mieux ajuster son pâturage. Car nous l’avons vu dans l’article précédent, pour que la surface 

soit la mieux valorisée il faut ajuster la taille des paddocks ! On ne cessera jamais assez de le dire : 

cela est valable pour tous les types d’élevage ! Il suffit parfois de tendre un fil pour séparer une 

parcelle en 2 ! 

Le graphique suivant présente la croissance moyenne de l’herbe sur l’année à partir des mesures faites 

entre 2008 et 2015, pour la zone de plaine. 

 

 

 

 

Tallage  Epi 5 cm Début épiaison 
Début 

floraison 
Floraison 

Apport azote Mise à l’herbe Fin déprimage 
Enrubannage, 

ensilage 
Foin précoce Foin tardif 

      Le coin de l’herbe 

°C en base 

février 
154°C au 

18/03/18 

150°C au 

18/03/18 

159°C au 

18/03/18 

169°C au 

18/03/18 

156°C au 

18/03/18 

200 – 220 °C 
(base janvier) 

500 – 550 °C 
(base février) 

700 - 800 °C 
(base février) 

1000 °C 
(base février) 

1200 °C 
(base février) 

300 – 350 °C 
(base février) 

Cumul actuel degrés-jours 
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Comment ajuster son pâturage avec ces données ? 

On part de la capacité d’ingestion de chaque animal. Elle varie selon le stade physiologique et la corpulence. Par exemple, une 

vache laitière tarie aura une capacité d’ingestion de 14,5 kg de MS/jour tandis qu’une vache à 25 kg de lait/jour aura une capacité 

d’ingestion de 18 kg de MS/jour. Chez les allaitantes, une vache à la reproduction aura une capacité d’ingestion de 15 kg. 

N’hésitez pas à nous demander les informations pour les adapter à votre troupeau ! 

Quelle surface prévoir pour mes vaches laitières ? Prenons un exemple : un troupeau de 50 vaches à 25 kg de lait/jour. 

Capacité d’ingestion/animal : 18 kg MS/jour/animal. En mai, sur sol superficiel, la croissance moyenne de 50 kg MS/ha/jour. On a 

donc : 18 / 50 x 100 = 36 ares/animal/jour nécessaires au mois de mai. On multiplie cette surface par le nombre d’animaux dans le 

lot : 50 x 36 x 100 = 13,6 ha/jour pour le lot. 

Vous pouvez aussi estimer la quantité d’herbe disponible dans une parcelle. Pour cela :  

(Hauteur d’entrée – hauteur de sortie) x surface x densité d’herbe (en moyenne 220 kg MS/ha/cm) 

Par exemple, vous voulez savoir combien de temps vous pouvez laisser un lot sur une parcelle. Si on prend un lot de 50 

vaches qui consomment 15 kg MS/jour, les besoins sont donc de 50 x 15 = 750 kg MS/jour. Si on a une parcelle de 2 ha, avec une 

hauteur d’entrée de 12 cm et que l’on vise une hauteur de sortie de 5 cm (avec une densité d’herbe moyenne de 220) on a donc : 

(12 – 5) x 2 x 220 = 3080 kg MS disponible dans la parcelle. On divise l’herbe disponible par les besoins du lot : 3080/750 = 4 jours 

pâturables. 

Le guide de l’herbe (gratuit) reprend en détail tous ces éléments, n’hésitez pas à nous le demander en version numérique ou 

papier ! 
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Pour estimer la hauteur d’herbe sans instrument particulier : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faudra attendre encore un peu que les sols se ressuient avant de pouvoir sortir les animaux… 
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Quelques articles sur les associations de légumineuses au maïs 

 

Les sous-semis dans le maïs : Des coûts faibles - un grand effet (cliquez) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour réduire l’érosion, le sous-semis en culture de maïs gagne à être connu (cliquez) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des légumineuses pour réduire la fertilisation azotée du maïs (cliquez) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les articles de la semaine 

https://agriculture-de-conservation.com/Les-sous-semis-dans-le-mais-Des.html
http://www.sillonbelge.be/1289/article/2017-09-07/pour-reduire-lerosion-le-sous-semis-en-culture-de-mais-gagne-etre-connu
https://www.terre-net.fr/observatoire-technique-culturale/strategie-technique-culturale/article/des-legumineuses-pour-reduire-la-fertilisation-azotee-du-mais-217-116938.html
https://agriculture-de-conservation.com/Les-sous-semis-dans-le-mais-Des.html
http://www.sillonbelge.be/1289/article/2017-09-07/pour-reduire-lerosion-le-sous-semis-en-culture-de-mais-gagne-etre-connu
https://www.terre-net.fr/observatoire-technique-culturale/strategie-technique-culturale/article/des-legumineuses-pour-reduire-la-fertilisation-azotee-du-mais-217-116938.html
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Vendredi 13 avril 2018 

Le pâturage, une chance pour les filières : s’approprier les évolutions du cahier des charges de l’AOP Comté 

À Chay dans le Doubs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AGENDA 
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La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le 

Ministère chargé de l’Agriculture pour son activité de conseil 

indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques 

sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites 

porté par l’APCA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour toute interrogation sur une spécialité phytosanitaire, se référer au site https://ephy.anses.fr/ 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés. 

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la réglementation, 

les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BSV Grandes Cultures de  

Bourgogne - Franche Comté 
Cliquez sur l’image  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 

70004 VESOUL 

Tél.: 03 84 77 14 00 

Site internet : www.franche-comte.chambagri.fr 

 
 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

https://ephy.anses.fr/
http://www.bourgogne.chambagri.fr/bsv-a-telecharger/bsv-gc.html
http://www.franche-comte.chambagri.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
http://www.bourgogne.chambagri.fr/bsv-a-telecharger/bsv-gc.html

